
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 
 

     Séance spéciale tenue ce dixième jour de mai 2004 à 20h00 au lieu ordinaire des 
sessions et à la quelle prennent part : 

 
   Monsieur Serge Bizier 
           Monsieur Claude Ménard  
 Monsieur André Bergeron 
 Madame Monique Carré 
 Monsieur Jan Heeremans 
 

sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum.  Le greffier 
adjoint est aussi présent. 

 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis 
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
04-05-122 Projet de règlement concernant la division du territoire de la municipalité de 

Princeville en districts électoraux 
 

ATTENDU le dépôt par le greffier adjoint du projet de règlement concernant la 
division du territoire de la municipalité de Princeville en districts électoraux qui 
sera soumis à la procédure de consultation publique conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2). ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller André Bergeron, appuyé par 
la conseillère Monique Carré, il est unanimement résolu : 
 
QUE le projet de règlement concernant la division du territoire de la municipalité 
de Princeville en districts électoraux soit adopté et qu’il soit soumis à la procédure 
de consultation publique suivant les dispositions de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2). 

 
 ADOPTÉE 

 
04-05-123 Aménagement des bordures – rue Saint-Jean-Baptiste Nord 
 

ATTENDU QUE ce conseil désire aménager les bordures situées le long de la rue 
Saint-Jean-Baptiste Nord; 
 
ATTENDU QUE ce conseil désire connaître les coûts du dit aménagement avant 
de procéder aux ouvrages concernés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Serge Bizier, appuyé par le 
conseiller André Bergeron, il est unanimement résolu : 
 
QUE le conseil autorise le greffier adjoint à demander des soumissions pour 
l’aménagement des bordures de la rue Saint-Jean-Baptiste Nord à différents 
entrepreneurs spécialisés en aménagement paysager. 

 
 ADOPTÉE 

 
 



04-05-124 Stationnement rue St-Jean-Baptiste Nord - Interdiction 
 

ATTENDU ce conseil désire limiter le stationnement le long de la rue St-Jean-
Baptiste Nord ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseiller Monique Carré, appuyé par 
le conseiller Claude Ménard, il est unanimement résolu : 
 
QUE ce conseil interdit le stationnement du côté Ouest le long de la rue St-Jean-
Baptiste Nord à partir de l’intersection des rues St-Jacques et St-Jean-Baptiste 
jusqu’à l’intersection des rues Demers et St-Jean-Baptiste Nord. 

 
 ADOPTÉE 
 
 Les membres du conseil acceptent d’ajouter d’autres sujets à la réunion. 

 
04-05-125 Stationnement interdit à différentes intersections de rues 
 

ATTENDU ce conseil désire limiter le stationnement à certaines intersections plus 
achalandées en période de pointe sur certaines artères principales ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller André Bergeron, appuyé par 
le conseiller Claude Ménard, il est unanimement résolu : 
 
QUE ce conseil interdit le stationnement du côté Est de l’intersection des rues St-
Jacques Ouest et Gaulin et interdit le stationnement également du côté Nord de 
l’intersection des rues Richard et St-Jean-Baptiste Sud. 

 
 ADOPTÉE 

 
04-05-126 Randonnée du Parc linéaire des Bois-Francs – 30 mai 2004 
 

ATTENDU ce conseil désire contribuer à la réussite de la Randonnée du Parc 
linéaire des Bois-Francs qui aura lieu le 30 mai 2004 sur le territoire de la M.R.C. 
des Bois-Francs et de l’Erable ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jan Heeremans, appuyé par 
le conseiller Claude Ménard, il est unanimement résolu : 

 
QUE ce conseil consent à verser un montant de 250 $ à l’organisation du Parc 
Linéaire des Bois-Francs pour l’organisation de la Randonnée du Parc Linéaire des 
Bois-Francs qui aura lieu le 30 mai 2004 sur le territoire des M.R.C. des Bois-
Francs et de l’Érable. 
 

 ADOPTÉE 
 
04-05-127 Levée de la séance spéciale 

 
 Tous les sujets de la présente séance étant épuisés sur la proposition du conseiller  

Serge Bizier, appuyée par le conseiller André Bergeron, la présente séance 
spéciale est unanimement levée. 

              
            ADOPTÉE 
 
                         ____________________________                  ____________________________      
                      Jean-Marc Bédard, greffier adjoint                   Gilles Fortier, maire 

          CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires sont  disponibles  pour  les dépenses décrites par le 
conseil de cette assemblée de la susdite municipalité    
 
________________________________________ 

 Louise Bergeron 
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